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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 29 septembre 2021 

(Convocation du 22 septembre 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-neuf septembre deux mille vingt et un à 15h, le collège « membres fondateurs » 
dûment convoqué s’est réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de 
l’Ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul Carrère 
 
Etaient présents :  
Mesdames et Messieurs Isabelle Antier, Nathalie Barrouillet, Agathe Bourretère, Dominique Degos, 
Céline Salles, Véronique Thirault, Jean Arriubergé, Pierre Brau-Nogué, Paul Carrère, Thierry Carrère, 
Damien Delavoie, Bernard Poublan, Frédéric Ré, Marc Saint-Esteven, Bernard Verdier 
 
Etaient excusés :  
Messieurs Gérard Castet, René Castets, Francis Dupouey, Xavier Fortinon, Charles Pelanne 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Céline Salles  
 

 
OBJET : Gouvernance / Ressource - Projet de territoire pour la gestion de l’eau du Midour – Appel 
à projet  économie circulaire de l’eau (EC’EAU) – Dépôt de note d’intention 

Exposé des motifs : 

Dans le cadre du projet de territoire pour la gestion de l’eau du Midour, les membres du comité de 
pilotage ont validé à l’unanimité le programme d’actions, incluant le principe de réutilisation des 
eaux usées traitées de la station d’épuration de Conte à Mont-de-Marsan à destination de l’irrigation 
du secteur déficitaire du Ludon. 
 
Selon le schéma prévisionnel, inscrit dans le programme d’actions du projet de territoire pour la 
gestion de l’eau Midour, cette action conduira à une baisse des prélèvements dans le milieu en période 
d’eaux basses de 1 500 000 m3 et supprimera tous les rejets actuels d’eaux usées au droit de la station 
du Conte tout en permettant de sécuriser l’approvisionnement en eau sur 1 000 hectares 
d’exploitations agricoles.  
 
Cette opération serait menée avec l’appui de la chambre d’agriculture des Landes, en partenariat 
entre trois maitres d’ouvrages : 

 la régie des eaux et de l’assainissement de Mont de Marsan Agglomération pour la réalisation 
des installations de traitement pour mise en conformité de l’eau et de son acheminement 
vers les bassins de stockage, 

 l’EPTB Institution Adour pour la réalisation des bassins de stockage des eaux traitées, 

 le syndicat intercommunal d'aménagement et de gestion des eaux du bassin versant du Ludon 
et du Gaube (SIAGE) pour la réalisation des stations de pompage collectives et des réseaux 
de distribution et de raccordement aux irrigants.  

 
L’entente pour l’eau a lancé un appel à projet économie circulaire de l’eau (EC’EAU), qui permettrait 
de financer ce projet, et pour lequel une note d’intention est à déposer avant le 31 octobre 2021. À 
ce titre, les trois maitres d’ouvrages de l’opération, accompagnés de la chambre d’agriculture des 
Landes, se sont réunis afin d’envisager les modalités partenariales du projet. L’Institution Adour, dans 
le cadre de la mise en œuvre du plan d’action du projet de territoire Midour, pourrait être le 
coordonnateur du projet et porterait à ce titre le dossier de candidature ainsi que les études et la 
maitrise d’œuvre de l’opération pour assurer sa cohérence et l’articulation entre les partenaires. 
Toutefois, chaque partenaire porterait la maitrise d’ouvrage travaux de ses propres infrastructures 
et en assurerait le financement. 
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Dans les prochaines semaines, les termes d’une convention quadripartite seront discutés (répartition 
des travaux, compétences de chaque structure, relation entre les partenaires…), la convention étant 
prévue pour être annexée à la note d’intention de l’appel à projet EC’EAU. Celle-ci prévoit un 
engagement des partenaires, sous condition d’obtention des financements nécessaires à la réalisation 
du projet (décision prévue en mars 2022). 

LE COLLEGE « MEMBRES FONDATEURS » 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 

DECIDE 

Article 1 

- De valider le principe de la coordination du projet par l’Institution Adour et du dépôt de la note 
d’intention, 

- De mandater le bureau pour la mise au point de la convention quadripartite. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

Fait et délibéré le 29 septembre 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


